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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-41523

Département(s) de publication : 50
 Annonce n° 25-41523

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-142845

Section 2 - Identification de l'acheteur

Spl Exploitation Portuaire de la MancheNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

75162171500018N° National d'identification : 
Saint-LôVille : 

50000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

50Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Port de plaisance de Barneville-Carteret - Remplacement du ponton K, des Intitulé du marché : 
réseaux et des bornes d'alimentation en eau et en électricité des pontons G, H, I, J et K

45244100Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot N° 1 - Pontons et catways en aluminium Nombre d'offres reçues : 2 Date d'attribution : 31/03/25 
Marché n° : Splpm-2024-25-L1 Metalu Industries International, Che Des Taillais, 44250 Saint-Brevin-Les-
Pins Montant Ht : 187 134,00 Euros Lot N° 2 - Réseaux et bornes d'alimentation des pontons en eau et 
en électricité Nombre d'offres reçues : 2 Date d'attribution : 31/03/25 Marché n° : Splpm-2024-25-L2 
Ar Marina, Colguen, 29900 Concarneau Montant Ht : 271 122,50 Euros

11/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-41523
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-41523

	Avis de résultat de marché
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Attribution du marché


